
Commune de SAINT-­πwha!Lb 5Ω!¸ ς Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1  

 
 
 

   

COMMUNE DE SAINT-ROMAIN-DΩ!Y 
PLAN LOCAL DΩURBANISME 

1-a Rapport de Présentation 
 

 Diagnostic socio-économique 
et état initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

      
PLU approuvé le 17 avril 2026 

Vu pour être annexé à la délibération

 
 

Norbert COLL, Maire 
 



Commune de SAINT-­πwha!Lb 5Ω!¸ ς Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1  

 



Commune de SAINT-­πwha!Lb 5Ω!¸ ς Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1 

 

 

 

 

Table des matières 

 
PREAMBULE ........................................................................................................................ 5 

LES DONNEES ET CHIFFRES CLES ............................................................................................. 9 

SUR LA COMMUNE .................................................................................................................................. 9 

LE CADRE PHYSIQUE ET LES ................................................................................................ 23 

PAYSAGES .............................................................................................................................................. 23 

LES DYNAMIQUES ............................................................................................................ 37 

DEMOGRAPHIQUES ET ........................................................................................................................... 37 

LE FONCTIONNEMENT URBAIN ............................................................................................ 70 

LE DEVELOPPEMENT ......................................................................................................... 76 

ECONOMIQUE ....................................................................................................................................... 76 

[ΩETAT INITIAL DE .............................................................................................................. 88 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ............................................................................................................................... 88 

SYNTHESE DES ENJEUX .................................................................................................... 121 
 
 
 
  



 

  



5  

PREAMBULE 

 
ƴ QUΩEST-CE QUΩUN PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME ? 

 ±ŞǊƛǘŀōƭŜ ōƻƞǘŜ Ł ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŜƴƧŜǳȄ όƘŀōƛǘŀǘΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΣ ƭŜ t[¦όƛύ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ 

majeur de retranscription du projet communal ou intercommunal. 

/ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦όƛύ Řƻƛǘ ǾƛǎŜǊ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

durable du territoire, prenant en compte les besoins des habitants et les ressources du territoire, et 

conjuguant les dimensions sociales, économiques et environnementales (dont la gestion économe de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΦ[Ŝ t[¦ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communautaire, on parle alors de PLU intercommunal ou communautaire (PLUi), ou, le cas échéant, de 

la commǳƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ 

Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Υ ǎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ 

aux travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳȄ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ classées appartenant aux catégories visées par 

le PLU(i). 

 

Extrait du site Internet du CEREMA 

 

ƴ LA COMPOSITION DΩUN PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 

Le PLU comprend, conformément aux articles L.151-4 à L.151-43 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

1. Un rapport de présentation, qui explique les choix effectués notamment en matière de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Τ 

2. Un tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ, qui expose le projet 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

remise en bon état des continuités écologiques ; 

3. Des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ qui, dans le respect du PADD, 

ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

déplacements ; 

4. Un règlement, qui délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles 

(A) et les zones naturelles et forestières (N), et fixe les règles générales ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

5. Des annexes όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŞǎΣ ½!/Σ ŜǘŎΦύΦ 

Extrait du site Internet du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ des territoires et du logement 

 

ƴ CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION 

Composante essentielle du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ le rapport de présentation est un 

document qui, à partir de ƭΩŜȄǇƻǎŞ de la situation existante, analyse les perspectives 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du territoire  et justifie de la compatibilité du plan avec les dispositions législatives 

et réglementaires qui lui sont applicables. 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-1 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le rapport de présentation : 

« 1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 

échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-

30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues 
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2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 

schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres 

espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le 

souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et 

incidences attendus de sa mise en ǆǳǾǊŜ sur celui-ci » Article R.151-1 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

ƴ LA PORTEE REGLEMENTAIRE DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 

Les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation, le règlement et les documents graphiques 

ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ 

constructions. 

 

ƴ HISTORIQUE DE LA PLANIFICATION LOCALE A SAINT-ROMAIN DΩ!Y 

La commune de Saint-Romain ŘΩ!ȅ dispose ŘΩǳƴ Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ approuvé en 2020. 

Le Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 prescrit la révision de son PLU. Cette 

procédure vise plusieurs objectifs : 

¶ Assurer une urbanisation économe du foncier, en aménageant en priorité les surfaces 

disponibles dans la zone urbaine pour éviter une extension excessive de la commune 

¶ Evaluer et mettre en rapport les capacités de croissance de la commune avec les 

équipements publics existants et les réseaux 

¶ LƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ζ La Chifflette », de 

ƭΩζ Ecole »n de « La grande Vigne », du « Morier » et de « Brenieux » 

¶ Identifier et préserver les éléments importants du patrimoine bâti dans la commune et 

permettre sa préservation et sa mise en valeur 

¶ CŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘΩ!ȅ ǳƴ ƭƛŜǳ ŦƻǊǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 

liens et des passerelles avec le village 

¶ Travailler au développement de mobilités douces plus sécurisées 

¶ wŞŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  

¶ Proposer une offre de foncier économique adaptée aux besoins du territoire, en lien avec 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ 

de petites entreprises 

¶ Développer progressivement une offre touristique structurée avec la communauté de 

communes 

¶ Bien préserver les espaces agricoles et naturels, en veillant à la définition des continuités 

écologiques et au respect des zones soumis à risques naturels 

¶ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

Schéma de cohérence territoriale 
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LEXIQUE 
 

 
 

ABF : 

 
 

Architecte des Bâtiments de France 

AEP : Adduction en Eau Potable 

ALUR (loi) : Loi pour ƭΩ!ŎŎŝǎ au Logement et un Urbanisme Rénové 

EBC : Espace Boisé Classé 

ENE (Loi) : Loi Engagement National pour ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ERP : Etablissement Recevant du Public 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

LAAAF (loi) : Loi ŘΩ!ǾŜƴƛǊ pour ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et la Forêt 

PDU : Plan de Déplacements Urbains 

PLH : Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

PLU : Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

PAC : Porter A Connaissance 

PADD : Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables 

RGA : Recensement Général Agricole 

RGP : Recensement Général de la Population 

RNU : Règlement National ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SPANC : Service Public ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Non Collectif 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

SRU (Loi) : Loi Solidarité et Renouvellement Urbains 

SUP : Servitude ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ Publique 

UH (Loi) : Loi Urbanisme et Habitat 

ZAC : Zone ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Concerté 

ZAE : Zone ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ Economiques 

ZNIEFF : Zone Naturelle ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique Faunistique et Floristique 
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LES DONNEES ET CHIFFRES CLES 
SUR LA COMMUNE 
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1. LES CHIFFRES ET DONNEES CLES SUR LA COMMUNE 
 
 
 

 
ƴ CONTEXTE PHYSIQUE : 

 
Superficie communale (source : DREAL) : 953 ha 

 

Occupation du sol en 2022 (Sources : orthophoto et geoportail) : 

14% de terres artificialisées 

60҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

26% ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels 

 
 

ƴ CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE : 

 
Population légale 2021 : 1 195 habitants 
Estimation 2024 : 1 213 habitants 

 

Taux de croissance moyen annuel (INSEE) entre 2011 et 2022: +1.6% 
Depuis 2015 : 0.8%/an 
 

 
Nombre de logements en 2021 (INSEE) : -ππ 558 logements, dont : 

 
-ππ 489 résidences principales, 33 résidences secondaires 

et 42 logements vacants 

 
-ππ 4 logements locatifs sociaux 

 
 
 

ƴ CONTEXTE INSTITUTIONNEL : 

 
Document de planification en vigueur : tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (approuvé en 2020). 

 
Intercommunalité : Communauté de Communes du Val ŘΩ!ȅ 
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2. LA PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 
 

2.1. LA LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 
 

La commune de Saint-Romain 

ŘΩ!ȅ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ Ł 

mi-chemin entre la vallée du 

Rhône et le plateau ardéchois. 

Elle appartient à la sous- 

préfecture de Tournon-sur-

Rhône et au canton de Satillieu. 

Elle fait partie de la 

Communauté de Communes 

Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ȅΦ 

La commune de Saint-Romain 

ŘΩ!ȅ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƛ-chemin 

entre deux pôles économiques 

: 

ƴ Annonay sur le plateau à 

13km, soit environ 20 

minutes en voiture, 

ƴ La vallée du Rhône à 16km 

(Saint-Vallier), à près de 30 

minutes. 

 

 

Le territoire communal jouxte 

les communes de : 

- Au Nord : Saint-Alban 

ŘΩ!ȅΣ vǳƛƴǘŜƴŀǎ Ŝǘ !ǊŘƻƛȄ 

- A ƭΩ9ǎǘ : Eclassan 

- Au Sud : Saint-Jeure ŘΩ!ȅ 

et Préaux 

- A ƭΩhǳŜǎǘ : Satillieu 

 

2.2. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail 

 

2.2.1. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DΩ!Y 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ȅ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ 

2002 comptait 10 communes. Au 1er janvier 2017, les communes d'Ardoix et Quintenas 

ont décidé de rejoindre la communauté d'agglomération Annonay Rhône Agglo. La 
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communauté de communes du Val ŘΩ!ȅ est depuis 2017 composée de 8 communes 

: Lalouvesc, Préaux, Saint Alban ŘΩ!ȅΣ {ŀƛƴǘ-WŜǳǊŜ ŘΩ!ȅΣ {ŀƛƴǘ-Pierre sur Doux, Saint-

wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅΣ {ŀƛƴǘ-Symphorien et Satillieu. Ces 8 communes représentent environ 5 920 

habitants au 1er janvier 2022. (Source : INSEE). 
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La Communauté de Communes du Val ŘΩ!ȅ exerce les compétences obligatoires 
suivantes : 

- Développement économique, recherche, commerce et artisanat 

- Gestion de l'espace (agriculture, forêts et paysages) 

- Promotion du tourisme dont la création ŘΩƻŦŦƛŎŜ de tourisme et de zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

touristiques 

- Gestion des ordures ménagères et des déchets 

- Aménagement, entretien et gestion des aires ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des gens du voyage 

Des compétences optionnelles ont été adoptées : 

- Enfance et jeunesse 

- Energies renouvelables 

- Réseaux de télécommunications numériques 

- Gestion de la voirie communautaire 

- Gestion des chiens errants 

Au 1er janvier 2018, la communauté de communes a pris la compétence GEMAPI 

(Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations). 

 

2.3. LES DOCUMENTS CADRES A PRENDRE EN COMPTE 
 

Les différentes pièces du PLU doivent nécessairement prendre en compte et intégrer les 

orientations, objectifs, préconisations et/ou prescriptions définis dans les différentes 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et de transport conduites aux échelles 

supra-communales, conformément aux articles L.131-1 à L.131-7 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

 

2.3.1. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DES RIVES DU RHONE (SCOT) 

Le Scot des Rives du Rhône ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ un périmètre de 80 communes. À la suite de 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de 47 nouvelles communes de la Drôme et de ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ dans le 

périmètre des Rives du Rhône et à la nécessité de « grenelliser » le Scot, et est rentré 

en révision en 2013. Le Scot a été arrêté le 14 février 2019 et approuvé le 28 novembre 

2019. 

La commune de Saint-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƭŜ 

20 mars 2018. Conformément aux articles L.131-1 à L.131-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 

PLU de Saint- wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Φ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement du territoire des Rives du Rhône pour les 15 à 20 ans à venir. Ce 

document de planification recouvre un territoire de 153 communes organisées en 6 

intercommunalités, Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ р ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ όƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŜ wƘƾƴŜΣ ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭŀ 5ǊƾƳŜ 

Ŝǘ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜύ sur une superficie totale de près de 1 866 km2. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǊƻƳǇǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ 

Rhône sont : 
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- VALORISER LES DIFFERENTES FORMES DΩECONOMIES LOCALES 

- Mettre en oeuvre des politiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ économique innovantes, dans 

une logique de performance environnementale 

- Prévoir le développement des espaces de développement économique, aux 
différentes échelles 

- Faciliter le développement des activités tertiaires et de services 

- Equilibrer et stabiliser ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale 

- Soutenir et consolider ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole et sylvicole 

- Promouvoir le tourisme et la culture comme outil de développement économique 

du territoire 

- INTEGRER LES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES DANS LE DEVELOPPEMENT DU 

TERRITOIRE 

- Préserver les grands équilibres du paysage 

- Maintenir voire améliorer la richesse et la fonctionnalité écologique du territoire 

- Prendre en compte la vulnérabilité de la ressource en eau dans les choix de 

développement 

- Valoriser les diverses et nombreuses ressources du territoire 

- Limiter la vulnérabilité et ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des populations aux risques et nuisances 

- Accompagner la transition énergétique et climatique 

- AMELIORER LES CONDITIONS DΩACCESSIBILITE ET DE MOBILITE POUR LES HABITANTS ET LES ENTREPRISES 

- Valoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle 

- Améliorer les conditions ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ sur le territoire, en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les 

infrastructures existantes 

- Atténuer les nuisances du trafic routier 

- OFFRIR DES LOGEMENTS A TOUS DANS DES CADRES DE VIE DIVERSIFIES, TOUS DE QUALITE 

- Accueillir les habitants en ville et en campagne 

- Bâtir pour tous et pour mieux vivre ensemble 

- Donner la priorité au renouvellement urbain et à ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du parc existant 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

- Mettre en place des politiques publiques permettant la maîtrise du foncier 

- Conforter ƭΩƻŦŦǊŜ de services en cohérence avec les politiques de développement 

résidentiel 
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Densité de population  du SCoT (Source : SCoT des Rives du Rhône 
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Organisation administrative du SCoT (Source : SCoT des Rives du Rhône) 
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2.3.2. LE SDAGE DU BASSIN RHONE MEDITERRANEE  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řϥǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

(SAGE), elle est en revanche inscrite dans le SDAGE Rhône Méditerranée, (Schéma 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ mars 2022, qui 

ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘ {ǳŘ-Est de la France. 

Il s'applique à l'ensemble des milieux aquatiques superficiels et souterrains et dans 

sa version 2022-2027, il intègre les objectifs environnementaux suivants : 

- l'atteinte d'un bon état des eaux en 2027 ; 

- la non détérioration des eaux de surface et des eaux souterraines ; 

- la réduction ou la suppression des substances dangereuses ; 

- le respect des normes et objectifs dans les zones où existe déjà un texte 

réglementaire ou législatif national ou européen. 

La non-dégradation de l'état des milieux aquatiques est un objectif environnemental 

majeur de la Directive Cadre sur l'Eau et devient un principe sur lequel repose la 

gestion équilibrée et durable des milieux et de la ressource, en synergie avec les 

principes de prévention, de préservation et de précaution. 

La dégradation d'une masse d'eau n'est pas compatible avec les principes généraux 

de la directive cadre sur l'eau sauf sous certaines conditions détaillées dans les articles 

4.6 et 4.7. La stratégie générale relève de l'ensemble des orientations fondamentales 

du SDAGE qui contribuent, au travers de leurs dispositions, à la non dégradation. Les 

actions s'appuient également sur les éléments de connaissance apportés par le 

programme de surveillance du bassin et le réseau de sites de référence. Malgré le risque 

de compromettre l'atteinte du bon état pour certaines masses d'eau, les projets relevant 

de l'intérêt général sont pris en compte par la directive qui admet des exceptions. Une 

liste des projets est établie par le Préfet coordonnateur de bassin et incluse dans le 

SDAGE ; ceux-Ŏƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŜƳǇǘǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ toutes mesures 

nécessaires pour la réduction voire la compensation des impacts sur les milieux. 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ Ł ŘŜǎ 

échelles plus locales vise les objectifs généraux suivants : 

- préserver la fonctionnalité et l'état des milieux en très bon état ou en bon état ; 

- ne pas accentuer le niveau des perturbations subies par les milieux qui 

présentent un état dégradé ; 

- préserver les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques et ne 
pas compromettre leur équilibre quantitatif ; 

- ne pas compromettre l'intégrité des zones définies comme stratégiques pour 
l'alimentation en eau potable ; 

- préserver la santé publique ; 

- intégrer le nécessaire respect des objectifs environnementaux dans les 
documents d'urbanisme, les projets d'infrastructure et les politiques de 

développement économique ; 

- intégrer le principe de non dégradation dans la définition des politiques 

reposant sur des usages nouveaux ou en développement : neige artificielle, 

ōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧ Τ 

- anticiper et gérer les pollutions chroniques et accidentelles. 
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Un renforcement du suivi de l'impact des aménagements permettra de mieux 

connaître leur incidence à long terme sur les milieux aquatiques et de mieux anticiper 

le principe de non dégradation pour les nouveaux ouvrages. 
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2.3.3. LE CONTRAT DE RIVIERE AY-OZON 

La commune est également concernée par un contrat de rivières. 

Le contrat de rivières est un accord technique et financier qui a pour but de redonner 

vie à la rivière par ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

des berges et du lit, ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ǎǳǊ р ŀƴǎΦ 

Le contrat Ay-Ozon a été signé en mars 2012. Les objectifs du contrat ont été traduits par 

un programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ opérationnelles réparties dans 3 volets distincts : 

- Volet A Υ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Les 18 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(collectif et non collectif). 

- Volet B : Gestion de la ressource en eau et mise en valeur des milieux 

aquatiques. Ce volet comporte 28 opérations ayant pour objet la gestion 

quantitative concertée de la ressource en eau, la restauration écologique et 

ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

et la préservation des espèces emblématiques des rivières. 

- Volet C : Communication, coordination et suivi du Contrat de Rivières. Les 

19 actions ŘŜ ŎŜ ǾƻƭŜǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎǳǊ 

ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
2.3.4. LE PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN ET LE PROGRAMME LOCAL DE LΩIABITAT 

La commune de Saint-Romain ŘΩ!ȅ ƴΩŜǎǘ concernée ni par un Plan de Déplacement 

Urbain όt5¦ύ Ŝǘ ƴƛ ǇŀǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 

 
2.3.5. LE SCHEMA REGIONAL DΩAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DΩEGALITE DES TERRITOIRES 

(SRADDET) 

La loi NOTRe ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ LƭǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ 

SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD. 

Adopté le 20 décembre 2019, le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes fixe les objectifs de 

moyen et long termes en lien avec plusieurs thématiques : la réduction de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; le développement des EnR et la 

maîtrise des consommations énergétiques ; la réduction des émissions de GES et 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; la préservation de la biodiversité et de la 

ressource en eau ; la santé des populations Τ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux risques naturels et technologiques Τ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

économie circulaire. 
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1. LE CADRE PHYSIQUE 
 

1.1. LA TOPOGRAPHIE 
 

Saint-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊŎ !ƭǇƛƴΦ LƳǇƭŀƴǘŞ dans le piedmont septentrional à la charnière du plateau Ardéchois 

et du plateau du Velay, Saint-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ 

ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ȅ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ une gorge ŘΩǳƴ dénivelé moyen de 70 mètres. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ŘŜǎŎŜƴŘ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ȅ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ фро ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞǘƛǊŞŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǘǘŜƛƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ с ƪƳ ŘΩ9ǎǘ 

en Ouest pour à peine 2 km du Nord au Sud. 

Cette forme étirée du territoire est accentuée par une topographie finalement assez peu 

contrastée Řǳ ǎƛǘŜΦ " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ȅ ǉǳƛ ǎŜǊǇŜƴǘŜ Ŝƴ 

limite communale, la géographie est constituée de plusieurs « monticules » sur un plateau 

en pente douce vers le Rhône. 

5Ŝ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭΩ9ǎǘΣ {ŀƛƴǘ-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǾŀƭƭƻƴƴŞΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜΦ hƴ 

trouvera les «monticules» du village, de la croix de Jaloine, Brénieux, Gaudins, Gibert, 

Chalendon, qui offrent des points de vue vers la vallée et les Alpes. 



Commune de SAINT-­πwha!Lb 5Ω!¸ ς Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1  

 
Eléments topographiques remarquables 

¦ƴŜ ŎƻƳōŜ ǘǊŝǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳōŜ ŘŜ 

[ŀǇǊŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ diffuses. 

!ǳ {ǳŘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ȅΣ ƎƻǊƎŜ nette et encaissée qui 

forme une barrière géographique naturelle difficile à franchir. 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ прлƳ, correspondant à celle de nombreux 

villages du plateau du Vivarais. Les altitudes sont comprises entre 575 m pour les points 

hauts (au-dessus de la Franchière) et 325 m pour les points bas (au pont Saint Pierre après 

Chalendon). Le centre du village se situe à environ 460 m. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Rapport de présentation du PLU de {ŀƛƴǘπwƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ approuvé en 2020 
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1.2. [ΩHYDROGRAPHIE 
 

1.2.1. LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La commune appartient au bassin hydrographique Rhône-Méditerranée. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ȅ όŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

wƘƾƴŜ Ł {ŀǊǊŀǎύ ǉǳƛ ƴŀƞǘ ŘŜ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ aŀƭǇŜǊǘǳƛǎ Ŝǘ ŘŜ bŀƴǘΦ [Ω!ȅ ǎŜǊǇŜƴǘŜ en 

limite Sud de la commune et forme une gorge largement boisée. 

Quelques ravins se jettent dans ƭΩ!ȅ : 

- le ravin de Pierre-Foie 

- le ravin des Tuillières (sec en été mais en activité ƭΩƘƛǾŜǊύ 

- le canal du Moulin et le ravin du Claux qui alimentaient le moulin de Claux 

- le ravin des Rouchis 

- le ravin de Chauta 

- le ravin de Saint Pierre 

- le ravin de Bille Υ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ 

de Murol qui se jette dans le ravin de Munas 

Ces ravins ǎΩŀǎǎŝŎƘŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŞΦ Lƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ 

ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǎǳōƳŜǊƎŞǎ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ potentiellement 

dangereux. Excepté le quartier des Claux en contrebas de la route départementale n°6, aucune 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΦ 

 

Plusieurs franchissements de ƭΩ!ȅ existent: 

- Les Claux par un chemin rural et une passerelle 

- La Roche par un pont en bois pour piétons, à coté du moulin 

- La Griottière (passage à guet) 

- Le Pont de Palochon en direction du Mas commune de Préaux 

- Le Pont des Gauds par la voie départementale 17 menant au village de Préaux 

- Le Pont de Saint-WŜǳǊŜ ŘΩ!ȅ 

- Le pont de Saint Pierre, joli pont de pierre après Chalendon 
 

Le ruisseau de la Goueille, affluent de la Cance, est visible sur une petite partie au Nord du territoire, 
à proximité du lieu-dit « Les Princes ». 
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1.3. LA GEOLOGIE ET LA PEDOLOGIE 
Source : Schéma Directeur ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ - 2002 

Situé à la bordure Est du socle cristallin du Massif Central, le terrain de Saint-Romain ŘΩ!ȅ est 

composé de deux types de formations : 

- Des granites ŘΩŀƴŀǘŜȄƛŜ hétérogène (formations migmatitiques et granites associés) 

- Des anatexites mésocrates (roches cristallophylliennes) : 2 poches sur la commune 

Ces formations géologiques de type roches cristallophylliennes et roches éruptives présentent des 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴƛǘŜ Υ 

- Les zones à faible recouvrement correspondent à des zones de forte pente où 

le rocher est affleurant ou recouvert par une arène granitique de faible épaisseur. 

- Les zones de recouvrement régulier correspondent à des zones de pied de 

versant, ou à des zones de pente moyenne ou des replats au sein des zones à 

forte pente. 

On notera également la présence de failles visibles ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Nord-Est / Sud-Ouest au Nord du 

territoire communal. 

La présence du rocher ƴΩŜǎǘ donc pas rare. Il est recouvert ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 40 cm de terre végétale. 
 

 
1.4. LE CLIMAT 

 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ ±Ŝƭŀȅ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜΣ 
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est ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǳȄ où les contrastes climatiques sont les plus marqués. Le climat du Vivarais se 

rapproche de celui de la région lyonnaise. La partie Sud appartient à la zone de climat méditerranéen. 

vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǊǳŘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŜƴƴŜƛƎŞǎ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 

 

Le Haut Vivarais connaît un climat mélangeant les caractères océaniques et continentaux : pluies assez 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ 

ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǾƻƛǊŜ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭΦ [Ŝǎ ƘƛǾŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 

être assez secs même si ƭŀ ƴŜƛƎŜ ǇŜǳǘ ǘƻƳōŜǊ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎƻǳǾŜƴǘ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł плл ƳΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞΣ ƭŜǎ ƻǊŀƎŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛs violents. 

Les maxima se situent en Juillet-Août et les minima en Décembre/Janvier. 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ±ƻŎŀƴŎŜΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мл ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ 

Saint-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅΦ [Ŝ ŎǳƳǳƭ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ усл ƳƳκŀƴΦ 
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2. LES PAYSAGES 
 

2.1. LES FAMILLES DE PAYSAGE 
 

La région Rhône-Alpes a effectué une étude globale de ses paysages caractérisant 7 « familles » de 

paysage. Il ǎΩŀƎƛǘ de grands ensembles correspondant à des degrés croissants ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ humaine 

du territoire, sans hiérarchie de valeur. Ces familles sont définies selon un point de vue plus 

sociologique que géographique. Leurs définitions répondent aux problématiques de la Convention 

Européenne du Paysage, à savoir : la définition des caractéristiques paysagères, les représentations 

sociales du type de paysage, les tendances évolutives et les objectifs des politiques publiques, les 

outils réglementaires ou contractuels existants. 

 
 

« Les 7 familles de paysage en Rhône-Alpes » 

La commune de Saint-Romain ŘΩ!ȅ se situe dans ƭΩŜƴǘƛǘŞ paysagère « Paysages agraires: Plateau 

du Haut Vivarais». 

- 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦŀœƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƘŀōƛǘŞǎ ǾƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Υ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ 

ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ locale 

- /Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ζ Ǉŀȅǎ η Υ ƭŜ 

ŎƭƻŎƘŜǊΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜ ǇǊŞΣ ƭŜ ǘǊƻǳǇŜŀǳΧ 

- [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƻ-industrielle est croissante et ses signes se multiplient : agrandissement 

des parcelles, hangars agricoles, élevages hors sol, arrosages automatiques, «roulés» 

sous ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΧ 

- [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ 

des modifications physiques : modification du paysage sans remettre en cause la 

dominante agraire 

 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ζ !ǊŘŝŎƘŜΣ ǉǳŜƭǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƛƴ η ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ 
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ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ 

outils disponibles pour mieux anticiper les mutations en cours et enfin, présente les enjeux de 

transformations perceptibles sur les différentes entités paysagèǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 

 

 

[ΩŞǘǳŘŜ a répertorié sur l'unité paysagère « haut-Vivarais » dont la commune fait partie, les intérêts 

paysagers suivants : 

- [ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ entre ouverture (prairies) et fermeture (boisements). 

- La diversité des motifs boisés (pins sylvestres, châtaigniers, hêtres...). 

- Les cols ruraux ouverts offrant une perception de la morphologie générale et du système 

des vallées. 

- Le profil dense et groupé des villages qui, plus que le patrimoine bâti, contribue à la 

valeur paysagère de cette entité. 

Les enjeux sont les suivants : 

- Maintenir les espaces agricoles ouverts et leur diversité 

- Gérer les boisements pour éviter la fermeture du paysage 

- Maîtriser les ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
linéaire des zones industrielles et commerciales 

 

2.2. LES ENTITES PAYSAGERES 
 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ǊŜǇŞǊŀƴǘ 

des zones relativement homogènes dans leur configuration et leur ambiance. Ces entités sont liées à 

ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

Le paysage de Saint-Romain ŘΩ!ȅ est constitué de 3 entités paysagères : 

¶ Le bourg et son extension 

¶ La vallée de ƭΩ!ȅ et les hameaux en surplomb 

¶ La combe de Lapra au nord 

 

2.2.1. LE BOURG ET SON EXTENSION : UN PAYSAGE RELIGIEUX ET VILLAGEOIS 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ centre offre une impression de densité. 

Son habitat épuré (pierres apparentes, architectures simples) du XIXème ou du début du XXème siècle en 

est la raison principale. Le bourg de Saint-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ł 

des fins distinctes : 

¶ religieuses : avec ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘΩ!ȅ 

¶ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Romain 
ŘΩ!ȅ 

¶ commerciale sur la principale voie de communication. 

Il en découle un paysage urbain particulier. La zone « centrale » de Praperier, entre les deux pôles 
«Mairie» et «Église», a très longtemps conservé un  « vide ». Cet espace libre est une caractéristique 
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forte du centre bourg Υ ŎŜ ŎŜƴǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
administratif et de convivialité. 

 

 

Occupation des sols au 19e siècle, source Géoportail 

 

 

Photo aérienne de 1961, source Géoportail 

 

 

Le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au coup par coup a engendré une absence de cohésion entre les 

ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ Υ ŘŜƴǎƛǘŞ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ 

Les entrées du village sont difficilement identifiables en raison du développement linéaire de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

Eglise 

Mairie 

b5 ŘΩ!ȅ 
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2.2.2. LA VALLEE DE LΩ!Y ET LES HAMEAUX EN BORDURE DE LA PENTE : UN PAYSAGE RURAL ET 

CHAMPETRE 
 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ȅΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴs successives : Olivat, Jaloine, Pied-Ferra, et plus loin Chalendon. 

Ces secteurs sont compartimentés et englobent très souvent des fermes existantes avec un 

développement urbain plus récent (anciennes zones NB des POS). 

 

 

 
2.2.3. LA COMBE DE LAPRA : UN PAYSAGE ENTRE RURALITE ET « MITAGE » 

La combe de Lapra forme au Nord-Ouest de la commune un vaste espace en creux avec une urbanisation 

le long des voiries autour ŘΩǳƴ espace central vierge. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘǊŝǎ ŘŜǎǎƛƴŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΦ [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ ƭŜǎ ŜƴŎƭƻǎΣ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧ vǳŜƭǉǳŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōŜ ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ 

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est implantée le long des voies et se compose : 

- du village (pôle Église) : très jolie vue sur le village avec une assise agricole, un arrière-plan où le clocher se 
détache sur les monts boisés. Les formes originelles du village sont mises en exergue dans cet écrin naturel. 
Tout urbanisation dans la combe au pied du village viendrait gâcher cette mise en scène. 

- ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǾƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ; au 
contraire, cette urbanisation renforce une impression de dynamisme de la commune : urbanisation 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŞŎƻƭŜΣ ŀƛǊŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΧ 

- ŘŜ ƎǊŀǇǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƭŀǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƭōŀƴ ŘΩ!ȅΦ [ŀ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ 
territoire est forte dans ce secteur. 
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La combe est un paysage fragile, 

sensible exposé aux vues lointaines 

et offrant également des 

panoramas très intéressants sur le 

bassin annonéen et sur Quintenas. 
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2.3. LES DYNAMIQUES PAYSAGERES 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾŀƭƭƻƴƴŞΣ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜ 

ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ȅ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le caractère général de la commune est encore rural et offre des qualités paysagères indéniables. Les 

ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ȅ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ 

Néanmoins, le paysage est fragilisé par une urbanisation récente contrastant fortement avec la ruralité 

du territoire. 

Le site de Notre Dame ŘΩ!ȅ est particulièrement caractéristique, les autres maisons fortes du village ne 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Υ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ 

ƳŀƎƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ immédiate de 

ces maisons fortes vient perturber la qualité paysagère et patrimoniale des deux centres anciens (pôle 

Mairie et pôle Église). 

 

Les paysages de Saint-wƻƳŀƛƴ ŘΩ!ȅ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǎǳōƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et la 

pression urbaine : 

- Une augmentation de la taille des parcelles pour une agriculture plus extensive 

- ¦ƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊŀǾƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ruisseaux principalement 

- Une périurbanisation qui exerce une forte pression sur les terres agricoles 

- Un mitage important du territoire par un étalement urbain le long des voies de communication 

Saint-Romain ŘΩ!ȅ conserve résolument un caractère rural affirmé, mais la sauvegarde de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

des respirations vertes doit devenir un enjeu majeur sur le territoire. 
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3. LE PATRIMOINE HISTORIQUE 
 

3.1. LE SITE INSCRIT DE NOTRE DAME DΩ!Y 
Source : Site internet de la commune 

Le Sanctuaire de Notre Dame d'Ay et ses remparts gallo- romains possèdent « une 

chapelle datant du onzième siècle comprise dans un édifice plus récent (1791-

1797). A l'intérieur de cette chapelle, une statue de la Vierge Noire datant du 

seizième siècle, remplace une statue rapportée par les Croisées probablement 

en 1192. Un carillon de dix cloches sur le bourdon duquel on voit les effigies des 

Vierges de Fourvières, du Puy et d'Ay ». 

Ce site Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜǎ par arrêté préfectoral 

du 14 mai 1982. En effet, la loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles 

L.341-1 à L.341-22 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ « préserver des 

espaces du territoires français qui présentent un intérêt général du point de 

vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire. Le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ la 

reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution 

sous le contrôle et la responsabilité de ƭΩ9ǘŀǘΦ 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ п Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ 

ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎƛƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

travaux et un avis conforme sur les projets de démolition. » 

Les enjeux de paysage doivent être pris en compte sur le périmètre du site, mais aussi sur les abords 

όŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŜǘŎΧύΦ 
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3.2. LES MAISONS FORTES 
 

Quatre sites sont répertoriés sur la commune et se confondent parfois avec les sites historiques : 

- La maison forte de Munas 

- Le château de Brénieux 

- Le château du Griottier 

- Le château des Gauds 

Le moulin des Claux, fait également partie du patrimoine du territoire (machinerie intacte). 

 

   

Château de Brénieux   Moulin des Claux 

 

 

 

3.3. LES SITES ARCHEOLOGIQUES 
 

Plusieurs sites sont répertoriés sur la commune : 
¶ 07 292 0001 / Maison forte de Munas / Munas / maison forte / Moyen-âge classique - Epoque moderne 
¶ 07 292 0002 / Maison forte de Brénieux / Château de Brénieux / maison forte / Bas moyen-âge 
¶ 07 292 0003 / Notre Dame d'Ay / château fort / Moyen-âge classique - Bas moyen-âge 
¶ 07 292 0004 / Château de Murot / architecture commémorative / Gallo-romain 
¶ 07 292 0005 / Eglise Saint-Romain / Bourg / église / Moyen-âge classique 
¶ 07 292 0006 / Ancien cimetière / Bourg / cimetière / Moyen-âge - Période récente ? 
¶ 07 292 0007 / Munas / chapelle / Epoque moderne 
¶ 07 292 0008 / Magnanerie ? / Munas / production textile / Epoque moderne 
¶ 07 292 0009 / Château de Brénieux (jardin) / Gallo-romain / Tegulae, céramiques 
¶ 07 292 0010 / Sarcophage gaulois / Château de Brénieux (entrée) / funéraire / Epoque indéterminée 
¶ 07 292 0011 / Château de Brénieux / citerne / Epoque indéterminée 
¶ 07 292 0012 / Bourg / chapelle / Haut moyen-âge 
¶ 07 292 0013 / Notre Dame d'Ay / occupation / Gallo-romain 
¶ 07 292 0014 / Notre Dame d'Ay / église / Moyen-âge classique 
¶ 07 292 0015 / Château de Murot / maison forte / Moyen-âge 
¶ 07 292 0016 / Brénieux / occupation / Gallo-romain 
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3.4. LES AUTRES ELEMENTS DU PATRIMOINE : TERRASSES, MURETSΧ 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƭǾŀƛǊŜǎΣ 

croix, sanctuaires. Tous ne présentent pas un intérêt 

identique. 

On citera toutefois : 

- Les ǘǊƻƛǎ ŎǊƻƛȄ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

- La croix des Princes 

- La croix de Munas 

- [ΩŀƴŎƛŜƴ ƭŀǾƻƛǊ ŘŜ Praperier  

- Le sanctuaire sur la route du pont de Saint Pierre 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƨƻƭƛ Ǉƻƴǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭΩ!ȅ όǇƻƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

tƛŜǊǊŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

La commune dispose également de certaines terrasses 

(appelé «châlais») ou murets en pierre sèche qui 

marquent fortement le paysage. Ces éléments ont 

également un rôle hydraulique important pour 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Υ 

- A Jaloine en direction de la rivière 

- Les murs de soutènement en pierre sous le terrain de 
sport 

- Le « châlais » au-dessus Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭΩhƭƛǾŀǘ 

- Le « châlais » de Praperier  « le pré des Pères » avec la 
présence de cèdres 

 
 

 
Les murs en pierres sèches et les terrasses agricoles marquent fortement le paysage 
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3.5. LES ENJEUX PAYSAGERS ET PATRIMONIAUX 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ consiste pour la commune à préserver ses atouts paysagers dans leur diversité 

mais aussi envisager des améliorations à travers le futur PLU : 

- Limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et stopper le mitage des terres agricoles, 

- Mieux définir et valoriser les entrées de village (confort, qualité urbaine, sensation 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΧύ 

- Préserver les différents points de vue sur la silhouette du pôle Église 

- Sauvegarder et mieux connecter le site Notre Dame ŘΩ!ȅΣ élément patrimonial majeur 
du territoire 

 
 

Il ǎΩŀƎƛǘ également de préserver et valoriser le patrimoine traditionnel en vue de faire 

ǇŜǊŘǳǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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1. LES DYNAMIQUES TERRITORIALES 
 

1.1. [ΩORGANISATION URBAINE DE SAINT-ROMAIN DΩ!Y 
 

5ΩǳƴŜ manière générale, ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la commune de Saint-Romain ŘΩ!ȅ se caractérise par : 

- Un centre-ǾƛƭƭŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5с, entre les deux pôles religieux « 

Notre-5ŀƳŜ ŘΩ!ȅη Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŜǎǘ également renforcé autour du pôle 

« Mairie » Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ. 

- 5ΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦǳǎŜ ŞŎƭŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ όŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ hameaux) ainsi que le long des voies (route des Alpes, RD 221) 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŞŎƭŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

un centre-village qui se renforce au fil du temps et des corps de ferme isolés que le développement de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des années 1970 vient renforcer. 
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1.1.1. LE CENTRE-VILLAGE 

Le centre-ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ŝǘ ŘΩ9ǎǘ en Ouest de ƭΩ!ǾŜƴǳŜ du Morier au chemin des 

Crozes. Il compte ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ environ 35 à 40% des logements, mais cette portion tend à diminuer et 

ŎŜƭŀ ŘƛƭǳŜ ƭΩŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΦ  

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

assez anarchique, sans véritable organisation ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 

communication ou les chemins agricoles. Ainsi, les constructions anciennes sont implantées en front 

de rue, apportant une densité qui pourrait être structurante mais Ƴŀƴǉǳŀƴǘ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ : 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ Praperier constitue un flux de passage et les constructions récentes ne participent pas à 

la structuration du centre-village. Dès lors, de nombreux terrains restent disponibles à la 

construction. 

Le centre-village concentre : 

- les principaux équipements publics (Mairie, école, bibliothèque, terrains de sport/loisirsΧύ 

- quelques commerces et services (restaurant, traiteur, agence postale, service à 

domicile, Maison France Service, cabinet médicalΧύ 

- ƭΩŜǎǇŀŎŜ public « Praperier  » qui constitue un point symbolique de repère à la 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ du centre-village 

 
 

Espace public « Praperier  » Place du Tilleul 

 

Rue du château ŘΩ!ȅ 
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1.1.2. LES hameaux et écarts 

Sur le reste du territoire, des corps de ferme se sont implantés de manière isolée constituant parfois 

des hameaux structurés en ordre continu le long de la voie principale (Bille). Au fil des années, 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ŀǳǘƻur de ces anciens corps de ferme (Jaloine, 

Bille, Lapra, Vialot, BeoletΣ 5ŀƛƭƭƻƴΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ όǊƻǳǘŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΣ w5 221). 

Ainsi, le centre-village ǎΩŜǎǘ étiré de plus en plus vers ƭΩ9ǎǘ rejoignant les hameaux de Murol et du 

/ƭŀǳȄ ŘΩ!ǊȊƻƭΦ Le hameau de Jaloine, ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ, est un hameau 

important qui accueille la crèche et ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ȅ. Un important lotissement de 

logements est venu renforcer ce hameau. 
 

 

 
Extension du centre-bourg Hameau de Jaloine 

 
 

Hameau de Lapra Hameau Le Morier 

 
 

 
Hameau de Bille Hameau de Chalendon 
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1.2. LA MORPHOLOGIE URBAINE 
 

Plusieurs formes urbaines se côtoient sur le territoire de Saint-Romain ŘΩ!ȅ : 

- Les corps de ferme historiques 

- Les maisons de village 

- Les maisons individuelles « libres » 

- Les maisons individuelles en « lotissement » 

- Les maisons jumelées 
 
 

ƴ LES CORPS DE FERME 

Les corps de ferme constituent la typologie architecturale traditionnelle de la commune. Elles 

laissent entrevoir une vocation initiale avant tout fonctionnelle, à savoir habiter et produire au même 

endroit. 

Les corps de ferme peuvent avoir conservé leur vocation agricole (exploitation en activité), avoir été 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳ şǘǊŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ 

mise en valeur de ce patrimoine via sa réhabilitation en une ou plusieurs unités ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Typiquement, un corps de ferme dispose de plusieurs bâtiments (habitation, grange, étable, etc.), 

accolés ou non, organisés en « L », en « U » ou de manière parallèle. Les bâtiments sont de forme 
rectangulaire et bénéficient de volumes simples et massifs. 

¶ La toiture, constituée de deux pans de pente faible, organise son faîtage parallèlement ou 
perpendiculairement à la voie. 

Les murs sont dressés avec des matériaux locaux (pierres apparentes ou enduites) et mobilisent des 

savoir-fŀƛǊŜ ƭƻŎŀǳȄ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻōǊŜǎ Ŝǘ 

simples 
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ƴ LES MAISONS DE VILLE 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ des constructions individuelles, pour la plupart anciennes (avant 1960). Elles sont 

constitutives de la physionomie rurale du territoire. 

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village ou des quelques 

hameaux. 

Les maisons de village sont accolées les unes aux autres (en ordre continu ou semi continu) et 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ 

ŘŜǳȄ ƻǳ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όŎƻǳǊ ƻǳ 

jardin). 

Ce type de forme urbaine est dense et peu consommateur ŘΩŜǎǇŀŎŜ. 

  
 

ƴ LES MAISONS INDIVIDUELLES « LIBRES » 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ŝǘ ŀǳ ƎǊŝǎ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ǎŀƴǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 

années 1970, marquant le début de la dynamique de périurbanisation. 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
pôles villageois denses et le long des voies de communication. Présentes dans toutes les zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳşƳŜ şǘǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
paysage communal. 

Les maisons sont implantées en milieu de parcelle et sont circonscrites par un jardin modifiant le 

traditionnel rapport à la rue. 

Les volumes complexes et les toitures multi-pans contrastent fortement avec les constructions 
traditionnelles. Les clôtures de la parcelle sont très hétérogènes, parfois inachevées. 

¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ, avec 
ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł р Ł с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ 
entre 1500 et 2000m², voire bien plus pour certaines. 
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Lapra Murol 

ƴ LES MAISONS INDIVIDUELLES « EN LOTISSEMENT » 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

lotissement via un « permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ η ou un « permis groupé ». Celle-ci consiste en un 

redécoupage foncier créant ainsi des parcelles davantage homogènes. Par rapport à 

des « logements libres », le foncier est davantage optimisé. 

Bien souvent, ces opérations consistent en la juxtaposition de maisons individuelles organisées 

ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜΣ ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

(imperméabilité du quartier). [ΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ également dans la forme 

et la taille des parcelles. 

La production de logements via une procédure de lotissement permet dans une certaine 

ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 9ƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǘǊŝǎ ƎƻǳǊƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ όŘŜƴǎƛǘŞ 

moyenne avoisinant les мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ). 
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[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ entre 1962 et 2018 
 

 
 

 
 

 
 
 










































































































































































